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Gratification du covoiturage sur les territoires de Grand 

Chambéry, Grand Lac et Cœur de Savoie

ENTRE

Le Département de la Savoie, représenté par le Président du Conseil départemental, 

Monsieur Hervé GAYMARD, dûment habilité par délibération de la Commission 

permanente du 23 septembre 2022,

et désigné ci-après le « Département »

ET les trois autorités organisatrices des mobilités locales (AOM)

Communauté d’agglomération Grand Chambéry, représentée par son Président

Monsieur Philippe GAMEN, dûment habilité par délibération du Conseil 

communautaire du 7 juillet 2022, 

et désignée ci-après « Grand Chambéry »

Communauté d’agglomération Grand Lac, représentée par son Président Monsieur 

Renaud BERETTI, dûment habilité par délibération du Bureau du ………………, 

et désignée ci-après « Grand Lac »

Communauté de communes Cœur de Savoie, représentée par sa Présidente

Madame Béatrice SANTAIS, dûment habilitée par délibération du Conseil 

communautaire du ………………, 

et désignée ci-après « Cœur de Savoie »

CONVENTION
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PREAMBULE 

La loi d’orientation des mobilités (LOM) permet aux autorités organisatrices des mobilités (AOM), que ce sont les

Communautés d’agglomération Grand Chambéry et Grand Lac, ainsi que de la Communauté de communes Cœur 

de Savoie, d’offrir une gratification aux conducteurs et passagers ayant covoituré et justifiant leur trajet en 

utilisant le registre de preuve de covoiturage (RPC), nouvelle plateforme mise en place par l’Etat.

Suite à l’initiative et aux négociations menées par le Département de la Savoie en lien avec ses partenaires et la 

société d’autoroutes Rhône-Alpes (AREA), une enveloppe de 230 000 € a été dégagée par les Collectivités et mise 

à profit pour engager une nouvelle action de promotion et de gratification du covoiturage sur un territoire élargi 

au bassin de vie Grand Chambéry, Grand Lac et Cœur de Savoie. 

Les trois AOM ont décidé de se réunir pour définir et proposer un dispositif commun de covoiturage, sur leurs 

territoires respectifs. Eu égard aux exigences de bon fonctionnement, un groupement de commande a été

constitué entre les AOM, permettant la passation et l’exécution des marchés publics afin retenir un unique 

opérateur de covoiturage. 

Ceci ayant été rappelé, il est convenu ce qui suit.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre le Département et les trois AOM 

pour la mise en place d’un dispositif de gratification du covoiturage selon les principes définis à l’article 2.

ARTICLE 2 – PRESENTATION DU DISPOSITIF

Le dispositif de gratification du covoiturage répond aux objectifs suivants : 

∑ une stratégie de gratification basée sur un seul opérateur ;

∑ des trajets gratuits pour les passagers ;

∑ une rétribution du conducteur à hauteur de 0,10 € par kilomètre et par passager ;

∑ une distance minimale de 5 km afin de ne pas concurrencer d’autres formes de déplacements (transports 

en commun, modes actifs) ; la distance maximale est le périmètre des 3 AOM.

∑ Une origine et une destination à l’intérieur du périmètre des 3 AOM

ARTICLE 3 – MAÎTRISE D’OUVRAGE

Le dispositif est réalisé sous maîtrise d’ouvrage conjointe des trois AOM. La société publique locale « Agence 

écomobilité Savoie Mont-Blanc », compétente dans le domaine de l’ingénierie du covoiturage, assistera 

techniquement et juridiquement les Collectivités pour la mise en place de ce nouveau service.
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ARTICLE 4 - DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Le dispositif est financé à parts égales par les trois AOM pour un montant total maximum de 230 000 € par an, 

soit 76 667 € chacune.

Le Département verse une subvention totale maximum de 140 000 € par an, répartie à parts égales entre les trois 

AOM, soit 46 667 € chacune, correspondant au taux de 60,87%.

Le Département verse sa contribution selon les modalités suivantes :

- un acompte de 50% du montant total prévisionnel, soit un montant de 23 333, 50 € à chaque AOM, sur 

réception de l’ordre de service annuel de démarrage de la prestation avec l’opérateur ;

- le solde sur réception d’un état récapitulatif des dépenses réellement acquittées, ainsi que des justificatifs

démontrant le respect des obligations de communication, au plus tard à la fin du 1er trimestre de l’année 

N+1.

Les appels de fonds sont réalisés selon les modalités précisées en annexe de la présente convention.

Pour le Département, les crédits en dépenses seront inscrits, en section de fonctionnement sur le programme 

budgétaire 2010P042 « Parkings relais et covoiturage ».

ARTICLE 5 – OBLIGATION DE COMMUNICATION DE L’ACTION DEPARTEMENTALE

Afin d'assurer la visibilité du soutien du Département, il vous appartient de respecter les prescriptions du guide 

pratique « obligations d'information et de communication » téléchargeable sur le site Internet du Département 

« savoie.fr » : 

https://www.savoie.fr/web/sw_87532/guide-pratique-des-obligations-d-information-et-de-communication

En cas de non-respect de ces prescriptions, vous pourrez perdre le bénéfice de l’aide départementale.

ARTICLE 6 – DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue à compter de sa date de signature par l’ensemble des Parties, pour une

durée de 4 années.

ARTICLE 7 – LITIGES

En cas de litige soulevé par l’exécution des clauses de la présente convention, la juridiction compétente est le 

Tribunal administratif de Grenoble.

https://www.savoie.fr/web/sw_87532/guide-pratique-des-obligations-d-information-et-de-communication
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ARTICLE 8 – DISPOSITIONS DIVERSES

La présente convention est établie en 4 exemplaires originaux, dont un revenant à chaque partie.

Fait à Chambéry, le…………………….. Fait à Chambéry, le……………………..

Pour le Département de la Savoie, Pour Grand Chambéry,

Le Président, Le Président,

Fait à Aix-les-Bains, le…………………….. Fait à Montmélian, le……………………..

Pour le Grand Lac, Pour Cœur de Savoie,

Le Président, La Présidente,
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ANNEXE – APPELS DE FONDS

® Modalités de transmission :

Les appels de fonds sont adressés au Département de la Savoie par voie postale ou par mail aux adresses de 

contact indiquées ci-dessous.

® Références à rappeler (Grand Chambéry) : à compléter le cas échéant

® Références à rappeler (Grand Lac) : à compléter le cas échéant

® Références à rappeler (Cœur de Savoie) : à compléter le cas échéant

® Contacts financiers :

>> Pour Grand Chambéry: 

Adresse : 106 Allée des Blachères – 73000 CHAMBERY

SIRET : 200 069 110 00076

Contact email : à compléter

>> Pour Grand Lac : 

Adresse : 1500 Boulevard Lepic – 73100 AIX-LES-BAINS

SIRET : 200 068 674 00015

Contact email : à compléter

>> Pour Cœur de Savoie : 

Adresse : Place Albert Serraz – BP 40020 – 73802 MONTMELIAN cedex

SIRET : 200 041 010 00014

Contact email : finances@cc.coeurdesavoie.fr

>> Pour le Département de la Savoie :

Adresse : Direction des infrastructures - 1 rue des Cévennes – L’Adret – CS 40850 – 73008 Chambéry Cedex

SIRET : 227 300 019 00014

Contact email : infrastructures@savoie.fr

mailto:finances@cc.coeurdesavoie.fr
mailto:infrastructures@savoie.fr

